
                              
 
 
 
 

"La lutte contre la discrimination raciale et l’intolérance en Albanie" 
Table ronde 

 
Organisée par l’ECRI en collaboration avec le Médiateur et 

 
le Commissaire pour la protection contre la discrimination 

 
 
 

à l’occasion de la Présidence albanaise du Comité des Ministres  
du Conseil de l’Europe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tirana, 2 octobre 2012  

Tirana Hôtel International 

 
PROGRAMME 

 
 
 



 
ENREGISTREMENT DES PARTICIPANTS : 8:30 – 9:00 
 

9:00 –  9:30     OUVERTURE   

 

Allocutions par les autorités et les organisateurs 
 

• Qirjako Qirko, Directeur, Direction des Organisations Internationales, Ministère des affaires 
étrangères   

• Jenő Kaltenbach, Président de l’ECRI 

• Igli Totozani, Médiateur national 

• Irma Baraku, Commissaire pour la protection contre la discrimination 
 
    

 
SESSION I – RAPPORT DE L’ECRI SUR L’ALBANIE 

 
Président : Jenő Kaltenbach,  Président de l’ECRI 

 
 

 
9:30 – 9:50 

 
Rapport de l’ECRI : recommandations principales 
Jean-Charles Sacotte et Abdel Hamid Beyuki, membres de l’ECRI 
 

 
9:50 – 10:00 

 

Observations finales du CERD∗∗∗∗  et rapport de l’ECRI: sujets 
d’intérêt commun  
Gün Kut, membre de l’ECRI et du CERD 
 

 
10:00 – 10:15  
 

 
Mesures de suivi des recommandations de l’ECRI et du CERD  
Brunilda Minarolli, Chef de l’unité des droits de l’homme, des 
minorités et des rapports, Ministère des affaires étrangères 
 

 
10:15 – 10:45 

 
Débat 
 

 
10:45 – 11:00 

 
Pause café 
 

                                                 

∗ Le Comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination raciale. 
∗ Le terme "Discrimination raciale" comprend toute différence de traitement fondée sur un motif tel que la race, la couleur, la langue, la 
religion, la nationalité ou l’origine nationale ou ethnique, qui manque de justification objective et raisonnable. 



 
SESSION II – CADRE LEGISLATIF ET INSTITUTIONNEL VISANT A COMBATTRE LE 

RACISME ET LA DISCRIMINATION   
 

 
Président : Brunilda Minarolli, Ministère des affaires étrangères 

 
 

 
11:00 – 11:15 
 

 

Normes européennes : la jurisprudence de la CEDH∗∗∗∗ et la 
Recommandation de politique générale n° 7 de l’ ECRI  
Stephanos Stavros, Secrétaire exécutif de l’ECRI 
 

 
11:15 –11:30 
 

 
Les défis dans l’application de la Loi No. 10 221 en matière de 
protection contre la discrimination : Rôle du Commissaire pour 
la protection contre la discrimination 
Irma Baraku, Commissaire pour la protection contre la 
discrimination 
 

 
11:30 – 11:45 
 

 
Les défis dans l’application de la Loi No. 8454 sur le rôle du 
Médiateur 
Igli Totozani, Médiateur national 
 

 
11.45 – 12:00 

 
Débat 
 

 
12:00 – 12:15  

 
Rôle de la Société Civile 
Vjollca Meçaj, Directeur exécutif, Comité Albanais de Helsinki  
 

 
12:15 – 13:00 

 
Débat 
 

 
13:00 – 14:00 

 
Pause déjeuner : buffet offert par le Président de l’ECRI 
 

 
 
 
 

 

                                                 

∗ Cour européenne des droits de l’homme. 



 
SESSION III – VISIBILITE, REPRESENTATION ET CONSULTATION DES  

GROUPES VULNERABLES (débat) 
 

 
Président: Vasilika Hysi, membre de l’ECRI    

 
14:00 – 14:30 

 

• Donner la voix aux groupes vulnérables dans la lutte 
contre la discrimination :  
- Renforcer les mécanismes de consultation 
- Surmonter la sous-représentation politique  

• Evaluer la situation des groupes vulnérables à travers le 
recensement de 2011 :  
- Défis à relever et leçons à retenir 
- Collecte de données sur les groupes vulnérables   
 

Intervenants :  
o Bledar Bashanovic, Comité d’Etat pour les minorités 
o Gjergi Sinani, Membre du Comité Consultatif de la Convention-

cadre pour la protection des minorités nationales  
o Arjan Lile, Association "Sfinski" 
o Ledia Thomo, Directrice des enquêtes auprès des familles, 

Institut National de Statistique  
 
 

 
14:30 – 15:15                                  
 

 
Contributions et questions des participants  
 

 
15:15 – 15:30                                

 
Pause café 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
SESSION IV – INTEGRATION DES ROMS (débat) 

 

 
Président : Igli Totozani, Médiateur national 

 
 
15:30 – 16:00 

 

• Mise en place de la Stratégie Nationale pour l’amélioration 
des conditions de vie de la communauté Rom 

• Comment améliorer l’accès des Roms au logement, à 
l’éducation, à l’emploi et à la santé 

• Surmonter les obstacles pour fournir des papiers d’identité 
aux Roms 

• Initiatives locales pour l’émancipation des Roms  
 
Intervenants:  
o Ilda Bozo, Direction du suivi des stratégies inter- sectoriales 

Ministère du travail, des affaires sociales et de l’égalité de 
chances  

o Albana Shtylla, Chef du Cabinet, Médiateur national 
o Julia Cepi, Représentante de la Mairie de Shkoder 
o Ilvia Bajrami, “Roma Active” Albania  
o Dritan Nelaj, “Open Society Foundation” Albanie 
o  Helen l’Hanson, “Save the Children” Albanie 

 
16:00 – 16:45  

 
Contributions et questions des participants  
 

 
16:45 – 17:00 CONCLUSIONS  

Clôture et mesures concrètes à prendre 
Jean-Charles Sacotte, membre de l’ECRI 
 

 

 


